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COMMISSION DE LA SÉCURITÉ PROFESSIONNELLE ET DE L’ASSURANCE 
CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL (CSPAAT/WSIB)
Aider un membre à préparer une demande de prestations de la CSPAAT/WSIB peut s’avérer une 
tâche complexe, ennuyeuse et frustrante alors que vous naviguez dans le processus complexe 
et la panoplie de formulaires. Nous espérons que ce sommaire de base vous aidera à rendre le 
processus moins stressant pour les membres que vous appuyez et pour vous-même à titre de 
dirigeant local. Le Bureau provincial peut également vous offrir des renseignements au sujet du 
processus, ainsi que des droits et responsabilités de chacune des parties dans le milieu de travail.

PRESTATIONS DE BASE
L’admissibilité à la CSPAAT/WSIB offre deux types de prestation en cas de lésion au travail :

1. PG—Perte de gains (remplacement du salaire) 
Si un membre doit s’absenter en raison d’une lésion au travail, il peut avoir droit à des prestations pour perte 
de gains. Les prestations pour perte de gains sont de 85 pour cent du salaire net. Il y a un plafond salarial an-
nuel (90 300 $ pour 2018). Si la convention collective le permet, un supplément peut être ajouté à la prestation 
de la CSPAAT/WSIB et les prestations ne sont pas imposables. 

2. PSS—Prestations de soins de santé (frais pour traitements médicaux) 
La CSPAAT/WSIB couvre les frais de la plupart des traitements médicaux liés à une lésion au travail (médica-
ments, physiothérapie, soins chiropratiques, etc.) La CSPAAT/WSIB a établi des plafonds pour la plupart des 
prestations de soins de santé.

Un autre type de prestation possible est l’indemnité pour perte non financière (PNF). Il s’agit d’un montant forfaitaire 
qui peut être accordé lorsqu’il s’agit d’une déficience permanente (DP) en raison d’une lésion au travail. Cette défi-
cience n’empêche pas nécessairement un membre blessé de toucher son plein salaire. Dans un tel cas, la prestation 
couvre la douleur et la souffrance générales.

PRÉSENTER UNE DEMANDE D’INDEMNISATION AUPRÈS DE LA CSPAAT/WSIB
Il est important d’insister auprès des membres sur le fait que toutes les lésions/blessures survenant dans le milieu 
de travail ou qui surviennent du fait et au cours de l’emploi devraient être signalées à l’employeur. Assurez-vous que 
le membre remplisse un rapport d’accident de l’employeur, par écrit et le remette à son superviseur (habituellement 
la direction d’école, dans un milieu scolaire typique). Cela ne veut pas dire, toutefois, que toutes les lésions sont 
signalées à la CSPAAT/WSIB. Le membre, ou l’employeur, n’a comme obligation de signaler la lésion à la CSPAAT/
WSIB que si : la lésion occasionne une interruption de travail, si la lésion nécessite des soins médicaux, ou si des 
soins de santé quelconques sont requis (c.-à-d., physiothérapie). Si vous constatez qu’un membre a été victime d’un 
incident/d’une lésion, assurez-vous qu’il obtienne des soins médicaux immédiatement, au besoin. Bon nombre de 
nos membres ont éprouvé des difficultés dans leur demande de prestation auprès de la CSPAAT/WSIB, parce qu’ils 
n’ont pas obtenu des soins médicaux dans les plus brefs délais. Pour obtenir une liste de vérification des premières 
étapes, voir l’annexe G.

Lorsqu’un membre est victime d’une lésion au travail et que cela peut entraîner une demande auprès de la CSPAAT/
WSIB, incitez-le à enclencher le processus et à remplir le formulaire 6 (voir ci-dessous), pour consigner les détails 
de l’incident et appuyez-le dans sa démarche. Si le travailleur nécessite des soins médicaux, assurez-vous que le 
fournisseur de soins de santé remplisse le formulaire 8 (voir ci-dessous). Enfin, il incombe à l’employeur de remplir le 
formulaire 7 (voir ci-dessous).
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FORMULAIRES DE SIGNALEMENT OFFICIELS
Formulaire 6—Rapport du travailleur (voir l’annexe A)
Le membre doit signaler l’accident à la CSPAAT/WSIB au moyen du formulaire 6. Ce formulaire lui permet de décrire 
l’accident en milieu de travail et (ou) la lésion qui en découle. Le Formulaire 6 enclenchera également le début de 
la demande de prestations auprès de la CSPAAT/WSIB. Vous trouverez ce formulaire en ligne au www.WSIB.ca/fr. 
Tous les renseignements fournis sur ce formulaire devraient être justes et la CSPAAT/WSIB exigera qu’ils concordent 
avec les renseignements du fournisseur de soins de santé, sur le formulaire 8. Le membre sera tenu de fournir un 
exemplaire du formulaire 6 à l’employeur. Lorsque la demande est faite en raison de stress chronique (SC), d’un état 
de stress post-traumatique (ÉSPT) ou de stress traumatique (ST), il est conseillé aux membres de fournir une docu-
mentation supplémentaire en plus du formulaire 6. Cette documentation devrait fournir la narration des événements 
en milieu de travail, le nom des témoins et tout rapport d’incident connexe pouvant expliquer la lésion mentale liée au 
stress. Il peut être très difficile et traumatisant pour les membres de remplir la documentation de la CSPAAT/WSIB, 
par conséquent, les dirigeants locaux devraient être prêts à offrir une aide pour remplir les formulaires et la documen-
tation justificative, de la façon la plus détaillée possible. Assurez-vous que le membre vous donne un exemplaire du 
formulaire 6, ainsi que de toute documentation justificative, pour vos dossiers.

Formulaire 7—Rapport de l’employeur (voir l’annexe B)
Le formulaire 7 constitue le signalement de l’incident à la CSPAAT/WSIB, par l’employeur. Il est en trois exemplaires 
et le membre a le droit d’en recevoir un exemplaire de la part de son employeur. Les travailleurs blessés ne sont pas 
en mesure de réviser le formulaire 7 de l’employeur. Le formulaire 7 enclenchera le processus de la demande de 
prestations auprès de la CSPAAT/WSIB, advenant que le formulaire 6 n’ait pas déjà été rempli. Vous devriez inciter le 
membre à vous fournir un exemplaire du formulaire 7 pour vos dossiers.

Formulaire 8—Rapport du professionnel de la santé (voir l’annexe C)
Lorsqu’un membre obtient des soins médicaux en raison d’un incident en milieu de travail, le professionnel de la 
santé traitant est tenu de remplir et de remettre le formulaire 8 à la CSPAAT/WSIB (rappelez au travailleur de garder 
lui aussi un exemplaire du formulaire). Le formulaire 8 est le rapport du professionnel de la santé au sujet de l’inci-
dent, selon l’examen physique alors effectué. Le formulaire 8 enclenchera également le processus de la demande 
de prestations auprès de la CSPAAT/WSIB, advenant que le formulaire 6 ou 7 n’a pas été remis. Il y a un formulaire 
distinct, le formulaire CMS8, pour les demandes SC. 

Demandes liées au stress chronique—SC (voir l’annexe D)

Nouvelle admissibilité à la CSPAAT/WSIB
À compter de janvier 2018, les travailleurs de l’Ontario sont admissibles aux prestations de la CSPAAT/WSIB pour 
cause de stress chronique. L’admissibilité aux prestations de la CSPAAT/WSIB nécessite que la lésion de stress chro-
nique ait été surtout causée par un facteur de stress important lié au travail. Le stress causé par les décisions  
gestionnaires d’un employeur n’est habituellement pas indemnisable. Vous trouverez de plus amples renseignements 
au sujet de la politique de la CSPAAT/WSIB en matière de stress chronique (15-03-14) au site Web de la CSPAAT/
WSIB, au www.wsib.ca/fr/manuel-politiques-operationnelles/stress-chronique.

Formulaire Détermination des capacités fonctionnelles—DCF (voir l’annexe E)
Un travailleur blessé est tenu de consentir à la divulgation des renseignements sur les capacités fonctionnelles, afin 
que la CSPAAT/WSIB puisse régler une demande et (ou) déterminer les capacités de retour au travail. Ces rensei-
gnements décrivent les restrictions et limitations d’un membre en raison d’une lésion en milieu de travail. Ce formu-
laire est fourni à l’employeur et utilisé pour évaluer vos capacités de retour au travail et (ou) si des adaptations vous 
permettraient de reprendre vos tâches.

Habituellement, l’employeur donne le formulaire DCF au membre pour le faire remplir par le médecin. Les renseigne-
ments sont ensuite divulgués à l’employeur. Certains employeurs demanderont la permission d’écrire au médecin 



5

d’un membre pour obtenir de plus amples renseignements ou de lui parler directement au sujet de l’absence. Cette 
permission ne devrait jamais être accordée et un membre ne devrait jamais par une signature renoncer à son droit à 
la vie privée, en donnant à l’employeur un accès complet et illimité à ses antécédents médicaux. En cas de doute au 
sujet d’une demande à un membre, veuillez consulter le Bureau provincial.

Les renseignements sur les capacités fonctionnelles peuvent être consignés au formulaire Détermination des  
capacités fonctionnelles de la CSPAAT/WSIB, ou séparément au formulaire 8 du médecin.

REMARQUE : Le formulaire DCF de la CSPAAT/WSIB 
n’est pas le même que le formulaire DCF à l’annexe B 
de la convention collective centrale, en ce qui concerne 
la documentation dont les employeurs ont besoin pour 
le règlement d’une demande de prestation de maladie.

L’IMPORTANCE DE LA PREUVE MÉDICALE
La preuve médicale est la clé d’une demande de prestation réussie. Le manque de preuve est souvent la raison des 
décisions négatives. Il existe diverses raisons pouvant entraîner le refus d’une demande ou la fin des prestations, par 
exemple :

• Le manque de documentation médicale à l’appui de la demande

• Une documentation médicale désuète dans le dossier

• Un retard dans le signalement d’un accident à l’employeur et (ou) de la présentation d’une demande auprès 
de la CSPAAT/WSIB

• Toutes les parties du corps lésées ne figurent pas à la liste au formulaire 6, au formulaire 7 ou au formulaire 8

• Un retard dans l’obtention de soins médicaux pour la blessure

• Aucune preuve de l’incident/de la maladie

• Un manque de coopération avec le plan de retour au travail (de la part du membre)

• Des différends d’ordre factuel au sujet de l’incident signalé

Souvent, une demande présentée qui inclut les renseignements requis est souvent réglée sans retard déraisonnable. 
Toutefois, si l’accident est incorrectement signalé, cela peut donner lieu à de nombreux problèmes. Le membre se 
doit de communiquer régulièrement avec le médecin traitant afin d’aider à établir une continuité dans le traitement et 
faire preuve de sérieux en ce qui concerne la lésion/l’accident. Conseillez au membre d’obtenir les soins médicaux 
appropriés pour chaque lésion ou partie du corps touchée. Incitez-le à tenir un journal des rendez-vous médicaux et 
des symptômes, car cela pourrait s’avérer utile plus tard, si la demande doit passer par le processus d’appel de la 
CSPAAT/WSIB.

Une preuve médicale est souvent requise afin d’aborder les questions suivantes :

• Si l’état est invalidant ou non

• Les restrictions ou limitations médicales qui demeurent

• Si l’état invalidant a été causé par l’accident en milieu de travail

• Quels traitements ou soins médicaux additionnels sont requis
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Bien que le rapport du médecin de famille soit toujours d’une grande importance dans une demande auprès de la 
CSPAAT/WSIB, la CSPAAT/WSIB se fie largement à l’opinion d’un spécialiste dans le domaine de la maladie/lésion. Il 
est essentiel qu’une telle opinion soit obtenue dans les plus brefs délais, surtout en cas de lésion/maladie complexe. 
Un spécialiste ne peut se prononcer que sur son domaine d’expertise.

La CSPAAT/WSIB cherche à obtenir une preuve médicale objective afin d’évaluer la validité d’une demande. Cette 
preuve objective comprend les résultats de test, les médicaments, les radiographies, les résultats de tomodensi-
tométrie et de l’IRM et autres tests médicaux. Ceux-ci sont nécessaires pour aider à confirmer le lien entre une lésion/
une maladie et l’accident survenu en milieu de travail, ainsi que le caractère grave/la nature invalidante de la lésion. Il 
incombe au membre blessé de fournir à la CSPAAT/WSIB la documentation médicale appropriée. Rappelez au mem-
bre d’obtenir une documentation écrite à chaque visite/séance de traitement et de garder le tout dans un dossier.

Retour au travail/adaptation médicale
En vertu des lois gouvernant la CSPAAT/WSIB, les membres sont tenus de coopérer dans tout plan ou toute discus-
sion de retour au travail. La CSPAAT/WSIB vise un retour au travail rapide et sécuritaire dans les plus brefs délais. 
Le membre peut être tenu de faire un retour au travail même s’il ressent les effets résiduels de la lésion. Le défaut de 
coopérer aux plans de retour au travail peut entraîner un refus ou une interruption de vos prestations.

L’employeur est tenu de fournir des adaptations pour le retour au travail d’un employé. Ces obligations sont définies 
dans la Loi sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail, le Code des droits de la per-
sonne de l’Ontario et, souvent, la convention collective. La limite de cette obligation est l’adaptation, qui pourrait être 
excessivement contraignante pour l’employeur et le seuil de la contrainte excessive est très élevé. À titre de dirigeant 
local, il se peut que vous deviez exercer une pression auprès de l’employeur pour l’établissement de plans appropriés 
pour le retour au travail, si celui-ci essaie d’invoquer une contrainte excessive ou indique qu’il ne peut offrir au mem-
bre les adaptations demandées.

Afin d’effectuer un retour au travail, un membre est tenu de fournir à l’employeur un certificat médical affirmant qu’il 
est apte à retourner au travail. Le membre doit donner à l’employeur un préavis de la date de retour au travail. Des 
discussions sur le retour au travail doivent avoir lieu avant tout retour.

Si un membre nécessite une adaptation médicale, il est probable qu’un formulaire DCF sera requis afin de dresser 
la liste des restrictions et limitations médicales, décrites par le médecin traitant. Si celles-ci n’ont toujours pas été 
fournies dans le cadre du processus de la CSPAAT/WSIB, vous devriez discuter de votre plan de retour au travail 
avec votre médecin avant d’accepter toute offre de tâches modifiées de la part de l’employeur. Les membres ne 
devraient jamais accepter un plan de retour au travail sans vous consulter, à titre de dirigeant local, et ne devraient 
jamais assister à des réunions sur le retour au travail, sans accompagnement.

En vertu de la Loi sur les relations de travail, le syndicat a un devoir de juste représentation à l’endroit de ses mem-
bres, en ce qui concerne les questions de retour au travail, y compris les demandes d’adaptation médicale. Le syndi-
cat est tenu de participer aux plans de retour au travail et (ou) aux adaptations médicales (voir la politique 19-02-01 
de la CSPAAT/WSIB). Les membres ont droit à une représentation syndicale tout au long du processus. À titre de 
dirigeant local, vous devriez, sur une base régulière, défendre les intérêts des membres qui effectuent un retour au 
travail à la suite d’un congé médical, y compris les congés liés à la CSPAAT/WSIB. Communiquez avec le Bureau 
provincial pour obtenir un soutien, au besoin.

Une adaptation médicale est un besoin fondé 
sur une documentation médicale et non sur une 

préférence liée à l’emploi.
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RÉSULTATS POSSIBLES D’UN RETOUR AU TRAVAIL POUR LES MEMBRES
Chaque plan de retour au travail est différent et chaque cas repose sur la documentation médicale d’un membre. En 
général, le membre pourrait reprendre :

1. Sa propre affectation;

2. Sa propre affectation avec adaptations des tâches ou des heures de travail;

3. Le même emplacement de travail—dans une affectation différente, mais comparable, sur une  
base temporaire;

4. Le même emplacement de travail—dans une affectation convenable temporaire; et

5. Un autre emplacement de travail—dans une affectation d’emploi différente.

Le médecin ou le spécialiste ne décide pas du type d’affectation convenant à un membre. Les parties dans le milieu 
de travail, qui comprennent l’employeur, le syndicat (dirigeant local) et le membre sont responsables du processus et 
toutes les parties doivent y participer. Habituellement, les employeurs chercheront des postes qui sont à pourvoir ou 
des postes peuvent être créés pour répondre aux restrictions et limitations cernées.

PROGRAMME DE RÉINTÉGRATION AU TRAVAIL
Les questions liées au retour au travail et les plans de retour au travail sont traités dans le cadre du Programme de 
réintégration au travail de la CSPAAT/WSIB. Le membre blessé, vous-même (dirigeant local) et l’employeur êtes 
tenus de coopérer dans tout plan de retour au travail ou d’assister à toute réunion. Une réunion obligatoire sur le re-
tour au travail avec la CSPAAT/WSIB doit avoir lieu au plus tard 12 semaines après la date de l’accident en milieu de 
travail. Le membre est tenu d’assister à cette réunion même s’il n’est pas complètement rétabli ou prêt à effectuer un 
retour au travail. Le défaut d’assister à une telle réunion peut entraîner une interruption ou la fin des prestations.

Souvent, un spécialiste en matière de retour au travail à la CSPAAT/WSIB animera la réunion, bien qu’un représen-
tant de l’employeur puisse également s’acquitter de ce rôle. Le spécialiste en matière de retour au travail ou le 
représentant de l’employeur fera part du résultat de la réunion au gestionnaire de cas de la CSPAAT/WSIB. La déci-
sion finale d’accepter/approuver le retour au travail repose sur le gestionnaire de cas.

Le plan de retour au travail est fondé sur les restrictions et les limitations décrites par les professionnels de la santé. 
Toute discussion sur le retour au travail doit commencer en ayant à l’esprit le poste occupé avant la lésion. À titre de 
dirigeant local, vous devriez toujours être présent à toute réunion de la CSPAAT/WSIB sur le retour au travail. As-
surez-vous de parler au nom du membre si vous êtes d’avis que le programme de retour ou de réintégration au travail 
ne convient pas au membre. Au terme de la réunion, l’animateur rédigera un rapport à l’intention du gestionnaire de 
cas de la CSPAAT/WSIB, décrivant les éléments précis du plan de retour au travail sur lesquels les parties en milieu 
de travail se sont entendues.

Bien que ce ne soit pas précisément indiqué dans les politiques de la CSPAAT/WSIB, une demande de prestation 
auprès de la CSPAAT/WSIB comprend une responsabilité de la part du membre d’atténuer ses circonstances lorsqu’il 
est en attente de ses prestations. Cela signifie qu’ils sont tenus de prendre toute mesure possible afin de réduire les 
effets de l’accident en milieu de travail et qui les aiderait à reprendre leurs tâches. Rappelez-vous, le membre n’a pas 
à être complètement rétabli pour effectuer un retour au travail.
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DÉLAIS À RESPECTER 
Il y a des délais à respecter pour contester des décisions prises au niveau de la CSPAAT/WSIB et au Tribunal d’appel 
de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (TASPAAT). Il est primordial de re-
specter tous les délais applicables liés à la demande. À titre de dirigeant local, il est essentiel que vous mainteniez un 
échéancier des dates clés pour chaque dossier sur lequel vous travaillez. Le fait de manquer une seule échéance met 
grandement en danger le droit d’un membre aux prestations.

Dans le cas d’une demande refusée, le membre recevra une correspondance écrite de la part de la CSPAAT/WSIB, 
indiquant toute échéance applicable. À la réception de cette correspondance, un formulaire d’intention de contester 
doit être soumis à la CSPAAT/WSIB dans les délais prescrits, si vous désirez vous prévaloir de votre droit de contest-
er une décision défavorable. C’est habituellement à ce stade que vous devriez communiquer avec le Bureau provin-
cial pour obtenir des directives et de l’aide (voir D/BU—Politique d’approbation de l’assistance judiciaire, annexe F).

CONTESTER UNE DÉCISION DÉFAVORABLE
Si une demande a été refusée ou prend fin et vous ou le membre n’êtes pas d’accord avec la décision, le membre a 
le droit de contester celle-ci.

Tel qu’indiqué ci-dessus, le membre recevra une décision par écrit de la part du CSPAAT/WSIB, expliquant pourquoi 
sa demande a été refusée. Une fois qu’un formulaire d’intention de contester a été soumis à la CSPAAT/WSIB (voir 
l’échéancier ci-dessus), deux choses peuvent se produire :

1. Si de nouveaux renseignements sont ajoutés au formulaire d’intention de contester, le gestionnaire de cas de 
la CSPAAT/WSIB peut les prendre en considération et vous faire part des résultats de cet examen.

2. S’il n’y a pas de nouveaux renseignements au formulaire d’intention de contester, un formulaire Préparation à 
une contestation sera envoyé, ainsi qu’un exemplaire du dossier de votre demande de prestations et un formu-
laire d’objection à l’accès par l’employeur.

Si le gestionnaire de cas ne revient pas sur sa décision après l’examen du formulaire Intention de contester et des 
nouveaux renseignements fournis, la soumission du formulaire Préparation à une contestation enclenche le proces-
sus de contestation officielle. À ce stade, vous devriez avoir présenté une demande d’assistance judiciaire, conformé-
ment à la politique d’OSSTF/FEESO et le Bureau provincial peut fournir des conseils/un soutien. Bien qu’il n’y ait pas 
de délai prescrit pour retourner le formulaire Préparation à une contestation, de strictes règles régissent quand le 
formulaire peut être soumis et sous quelles conditions. Veuillez lire attentivement la Feuille de directives au travailleur 
qui accompagne le formulaire Préparation à une contestation, mais consultez également le Bureau provincial avant 
de le remplir. Il est important de noter qu’aucune prestation de la CSPAAT/WSIB ne sera versée sauf et jusqu’à ce 
que la contestation soit réussie.

COMMISSAIRE AUX APPELS
Quand une contestation est transférée à la Division des services d’appel, une décision sera rendue par le commis-
saire aux appels. Une contestation peut être effectuée par écrit ou au moyen d’une audience orale. L’audience orale 
n’est pas accordée dans tous les cas et la CSPAAT/WSIB déterminera si elle est nécessaire.

TRIBUNAL D’APPEL DE LA SÉCURITÉ PROFESSIONNELLE ET DE L’ASSURANCE  
CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL
Si le commissaire aux appels soutient la décision de refuser une demande ou d’y mettre fin, vous pouvez demander à 
ce que la demande se rende au Tribunal d’appel de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents 
du travail (TASPAAT), qui constitue le dernier palier de contestation des décisions. Le format de la contestation est 
strictement par audience orale. La décision prise par le TASPAAT est finale.
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SYSTÈME DE LA CSPAAT/WSIB

LÉSION/DEMANDE
(Formulaires 6, 7, 8)

DÉCIDEUR D’ADMISSIBILITÉ/GESTIONNAIRE DE CAS
- Passe en revue toute la documentation
- Rend une décision sur le droit aux prestations

Si une demande est REFUSÉE
passez à la

DEMANDE DE RÉEXAMEN
auprès du décideur d’admissibilité/gestionnaire de cas

Si la demande de réexamen est REFUSÉE
passez à la

DIVISION DES SERVICES D’APPEL DE LA CSPAAT/WSIB

LE COMMISSAIRE AUX APPELS
PASSE EN REVUE 

Décision du commissaire aux appels

Audience orale

DÉCISION FINALE DU TASPAAT

Une demande par écrit Un audience orale
(pas automatique)

Si la contestation est REFUSÉE
Passez au

TRIBUNAL D’APPEL DE LA SÉCURITÉ PROFESSIONNELLE ET DE L’AS-
SURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL (TASPAAT)

(WSIAT)

OU
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LA CSPAAT/WSIB ET LES CONGÉS DE MALADIE
Si un membre subit une lésion au travail et n’est pas en mesure de retourner au travail pour cause de maladie, 
son salaire sera suspendu et il commencera à accéder aux crédits de congé de maladie. Une fois que le droit aux 
prestations est accordé par la CSPAAT/WSIB, l’absence sera inscrite comme étant liée à la CSPAAT/WSIB. À titre 
de dirigeant local, vous devez faire en sorte que les crédits de congé de maladie sont retournés au membre, au taux 
approprié, conformément à la convention collective.

La CSPAAT/WSIB paie à un taux de 85 pour cent du revenu net d’un travailleur. Conformément à notre convention 
collective centrale actuelle, il y a des règles en place concernant les congés de maladie et les suppléments aux fins 
de la CSPAAT/WSIB. Le supplément de la CSPAAT/WSIB est limité aux membres qui avaient des crédits de congé de 
maladie non utilisés en date du 31 août 2012. Le supplément est versé conformément à la convention collective ou à 
la politique du conseil en date du 31 août 2012 et est sujet à une période maximale de quatre ans et six mois. Veuillez 
communiquer avec le membre du Secrétariat des Services de protection pour obtenir l’aide requise en ce qui con-
cerne le protocole de votre employeur en matière de supplément.

LA CSPAAT/WSIB ET LE RÉGIME DE RETRAITE
Les membres qui reçoivent des prestations de la CSPAAT/WSIB continuent d’être des membres actifs du régime de 
retraite. Les prestations pour perte de gain ouvrent droit à pension. Il est conseillé aux membres qui ont des de-
mandes de longue date auprès de la CSPAAT/WSIB de communiquer avec le régime de retraite afin de confirmer le 
processus pour effectuer les contributions requises.

AIDE FINANCIÈRE
Il peut prendre un certain temps avant qu’un membre ne reçoive une décision de la part de la CSPAAT/WSIB au sujet 
d’une demande. Aucune prestation de la CSPAAT/WSIB ne sera payée avant que l’admissibilité de la demande ait 
été accordée par la CSPAAT/WSIB. Si un membre a épuisé tous ses crédits de congé de maladie, mais n’a toujours 
pas droit à des prestations de la CSPAAT/WSIB, il peut être admissible à une aide financière par l’intermédiaire des 
programmes gouvernementaux indiqués ci-dessous :

Assurance-emploi (AE)
Ces prestations peuvent être payées pendant une période maximale de 15 semaines après l’épuisement des congés 
de maladie. Le membre doit avoir accumulé 600 heures assurables dans les 52 semaines précédant la demande. Il y 
a un processus de demande qui nécessite un relevé d’emploi de la part de l’employeur, ainsi qu’un certificat médical 
signé par le médecin confirmant que le membre est incapable de travailler pour cause de maladie. Le relevé d’emploi 
est rempli par l’employeur au terme de la dernière journée de travail rémunérée et l’épuisement de tout congé de mal-
adie. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter le Manuel du membre sur l’assurance-emploi, 
au www.osstf.on.ca.

Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH)
Ce type d’aide sociale peut comprendre une aide financière offerte à une personne ayant un handicap, ainsi que 
pour les frais de logement, les frais de subsistance de base, les médicaments sur ordonnance et les soins dentaires 
de base. Il y a des exigences d’admissibilité. Pour obtenir plus de renseignements, veuillez consulter le site Web au 
www.mcss.gov.on.ca.

Sur approbation de sa demande à la CSPAAT/WSIB, un membre sera tenu de rembourser toute somme reçue de l’AE 
ou du POSPH.
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DEMANDES CONCURRENTES DE PRESTATIONS DE LA CSPAAT/WSIB ET  
D’ASSURANCE INVALIDITÉ DE LONGUE DURÉE (AILD)
En cas d’accident au travail, il se peut qu’un membre dépose une demande auprès de la CSPAAT/WSIB. S’il est 
prévu que le membre sera absent du travail pendant une longue période en raison de la blessure liée au travail, il 
leur est recommandé de remplir également une demande d’AILD. Le processus des demandes de prestation de la 
CSPAAT/WSIB et d’AILD peut être effectué simultanément, bien qu’un membre n’aura habituellement pas droit aux 
prestations respectives pendant la même période.

La CSPAAT/WSIB sera la première à payer. Si la demande auprès de la CSPAAT/WSIB est refusée et que celle 
de l’AILD a été approuvée, les prestations de l’AILD peuvent être activées pour faire en sorte que le membre ne se 
trouve pas sans revenu. Si le membre présente également une demande de prestation d’ILD, il est de la plus haute 
importance qu’il respecte l’échéance de celle-ci.
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ACRONYMES DE LA CSPAAT/WSIB FRÉQUEMMENT UTILISÉS

LOI (LSPAAT) Loi sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail 
(Workplace Safety and Insurance Act [WSIA])

RD Rendre une décision (Adjudicate)

A/E Accident/Employeur (Accident/Employer [A/E])

CA Commissaire aux appels (Appeals Resolution Officer [ARO])

AI Agent d’indemnisation (Claims Adjudicator [CA])

GC Gestionnaire de cas (Case Manager [CM])

IND Indemnisation (Compensation [COMP])

RCP Régime de pensions du Canada (Canada Pension Plan [CPP])

DA Date de l’accident (Date of Accident [DOA])

EMP Employeur (Employer [EMP])

ADM Admissibilité (Entitlement [ENT])

RTRS Retour au travail rapide et sécuritaire (Early and Safe Return to Work [ESRTW])

ÉCF Évaluation des capacités fonctionnelles (Functional Assessment Evaluation [FAE])

Formulaire DCF Formulaire Détermination des capacités fonctionnelles (Functional Abilities Form [FAF]) 

Suivi Suivi (Follow-Up [FU])

PSS Prestations de soins de santé (Health Care Benefits [HCB])

EL Employé lésé (Injured Employee [IE])

LÉS Lésion (Injury [INJ])

TL Travailleur lésé (Injured Worker [IW])

DJT Dernière journée de travail (Last Day Worked [LDW])

RMT Réintégration au marché du travail (Labour Market Re-entry [LMR])

MAP Mettre à pied un employé, employé mis à pied (Lay Off, Laid Off [LO])

PG Perte de gains (Loss of Earnings [LOE])

CM Consultant en médecine (Medical Consultant [MC])

MMR (Rétablissement médical maximal (Maximum Medical Recovery [MMR])

AVA Accident de véhicule automobile (Motor Vehicle Accident [MVA])

TM Tâches modifiées (Modified Work [MW ou Mod. Work])
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IGC Infirmière gestionnaire de cas (Nurse Case Manager [NCM])

PNF Perte non financière (Non-Economic Loss [NEL])

AAM Aucune autre mesure (No Further Action [NFA])

SIT Sans interruption de travail (No Lost Time [NLT])

NON IND Non indemnisable (Non-Compensable [NON COMP])

ODD Service des maladies professionnelles (Occupational Disease Department [ODD])

CSTO Centres de santé des travailleurs de l’Ontario (Occupational Health Clinics for Ontario 
Workers [OHCOW])

MI Montant impayé (Outstanding [OS])

IP Invalidité permanente (Permanent Disability [PD])

DP Déficience permanente (Permanent Impairment [PI]))

PENS Pension(s)

IPP Invalidité partielle permanente (Permanent Partial Disability [PPD])

CRP Conseiller en réadaptation professionnelle (Rehabilitation Counsellor [RC])

CER Centre d’évaluation régional (Regional Evaluation Centre [REC])

REO Réouverture (du dossier) (Re-Open (claim) [REO])

REP Représentant (Representative [REP])

CMR Conseiller médical régional (Regional Medical Advisor [RMA])

RAT Retour au travail (Return to Work [RTW])

RX Prescription

TRIBUNAL Tribunal d’appel de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du 
travail (Workplace Safety and Appeals Tribunal [TRIBUNAL])

TASPAAT Tribunal d’appel de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du 
travail (Workplace Safety and Appeals Tribunal [WSIAT])

CSPAAT/WSIB Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du 
travail (Workplace Safety and Insurance Board [WSIB])
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FORMULAIRE 6 DE LA CSPAAT/WSIB—ANNEXE A
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FORMULAIRE 7 DE LA CSPAAT/WSIB—ANNEXE B
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FORMULAIRE 8 DE LA CSPAAT/WSIB—ANNEXE C
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FORMULAIRE 8 ÉSPT DE LA CSPAAT/WSIB—ANNEXE D
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FORMULAIRE 8 DCF DE LA CSPAAT/WSIB—ANNEXE E
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D/BU D’OSSTF/FEESO —POLITIQUE D’APPROBATION DE L’ASSISTANCE JUDICIAIRE — 
ANNEXE F

Appels à la Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail 
(CSPAAT/WSIB )

1. Avant d’envisager l’assistance du Bureau provincial, le membre et (ou) le représentant de l’unité de négocia-
tion devraient examiner l’option de demander à un agent à l’admissibilité et (ou) à un gestionnaire de cas de la 
CSPAAT/WSIB de reconsidérer la décision initiale de refuser les prestations. On devrait communiquer avec le 
membre du Secrétariat assigné à la coordination des appels à la CSPAAT/WSIB pour obtenir des conseils sur 
les demandes de reconsidération.

2. Il incombe au membre de veiller à ce que les échéanciers de l’intention de contester, comme mentionnés dans 
la lettre de refus de la CSPAAT/WSIB, soient respectés. Cela peut se faire en remplissant le formulaire Inten-
tion de contester et en le soumettant à la CSPAAT/WSIB.

3. Toutes les demandes d’assistance concernant les appels à la CSPAAT/WSIB doivent être expédiées par écrit, 
par le représentant de l’unité de négociation, au membre du Secrétariat assigné à la coordination des appels à 
la CSPAAT/WSIB, avec un exemplaire au directeur de la Protection des membres et au membre. 

4. Les exemplaires des documents suivants devraient être envoyés avec la demande d’assistance : lettre de 
refus des prestations de la CSPAAT/WSIB, documents soumis pour le réexamen (le cas échéant) et la lettre 
de refus de la reconsidération (le cas échéant).

5. OSSTF/FEESO doit recevoir l’autorisation de représenter le membre, par l’intermédiaire du formulaire Avis 
d’autorisation (DOA). 

6. Le membre du Secrétariat assigné enverra une lettre à la CSPAAT/WSIB l’informant de l’intention d’en appeler 
et demandant que le dossier du membre soit envoyé au Bureau provincial.

7. Le directeur de la Protection des membres peut autoriser de l’assistance et déterminera le type et le niveau 
de toute assistance fournie en fonction des recommandations du membre du Secrétariat assigné au traite-
ment des appels à la CSPAAT/WSIB. Le type et le niveau d’assistance seront confirmés par écrit et toutes 
les décisions seront finales. Le membre recevra automatiquement de l’assistance pour les appels logés par 
l’employeur. Dans le cas des appels déposés par un membre, la décision d’accorder de l’assistance judiciaire 
sera prise en fonction de chaque cas. Un examen du mérite sera mené au besoin. L’unité de négociation et le 
membre du Secrétariat assigné seront informés lorsque de l’assistance est accordée à un membre.

8. Le membre du Secrétariat assigné agira à titre de porte-parole pour le membre et communiquera avec la 
CSPAAT/WSIB.

9. L’assistance ne sera pas offerte lorsque la personne n’était pas membre d’OSSTF/ FEESO au moment des 
incidents donnant lieu à la plainte.
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(Lettre-type B) 

(Date) 

(Date)

Commission de la sécurité professionnelle
et de l’assurance contre les accidents du travail
200, rue Front Ouest
Toronto (Ontario) M5V 3J1

À l’agent d’indemnisation,

OSSTF/FEESO représente  _____________________________ .

Demande d’indemnisation no  _____________________________    

Nous nous opposons à votre lettre de décision datée du __________________. Actuellement, OSSTF/FEESO 
demande qu’un exemplaire complet et à jour du dossier, ainsi qu’un formulaire d’objection soient envoyés  
à  _______ , adjoint exécutif responsable des cas à la CSPAAT/WSIB au Bureau provincial d’OSSTF/FEESO, à 
l’adresse 60 Mobile Drive, Toronto, Ontario M4A 2P3.

Vous trouverez ci-joint un formulaire d’autorisation. Nous vous demandons respectueusement d’accuser réception de 
la présente lettre par écrit.

Si vous avez des questions ou des préoccupations, n’hésitez pas à communiquer avec moi.

Veuillez agréer mes salutations distinguées

Représentant de l’unité de négociation d’OSSTF/FEESO

c.c. Travailleur blessé
 Adjoint exécutif responsable des cas à la CSPAAT/WSIB, Bureau provincial OSSTF/FEESO
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LISTE DE VÉRIFICATION DES PREMIÈRES ÉTAPES—  
DEMANDES À LA CSPAAT/WSIB—ANNEXE G

1. Faire en sorte que le rapport d’accident/de lésion est rempli et soumis.

2. En cas d’administration des premiers soins, de soins de santé ou de perte de temps, aidez le membre à rem-
plir le formulaire 6 de la CSPAAT/WSIB (peut se faire en ligne au www.wsib.on.ca).

3. Si des soins médicaux sont requis, conseillez le membre en vous assurant qu’il indiquera au médecin traitant 
qu’il s’agit d’une lésion au travail et le formulaire 8 de la CSPAAT/WSIB devrait être rempli (peut se faire en 
ligne au www.wsib.on.ca).

4. L’employeur devrait remplir le formulaire 7 de la CSPAAT/WSIB et il est tenu, en vertu de la loi, de fournir un 
exemplaire au membre.

5. Si la lésion a entraîné le besoin d’adaptations, assurez-vous de discuter du processus de retour au travail avec 
le membre et de lui indiquer que vous allez l’appuyer lors de toute réunion en compagnie de l’employeur afin 
de protéger ses droits.

6. Si la CSPAAT/WSIB participe au processus de retour au travail, le médecin traitant principal devra vraisem-
blablement remplir un formulaire Détermination des capacités fonctionnelles (DCF) de la CSPAAT/WSIB.

7. Indiquez au membre de vous aviser à la réception de toute correspondance et (ou) communication de la 
CSPAAT/WSIB concernant sa demande ou le retour au travail.

8. Si la demande du membre est refusée, consultez la note de service D/BU au sujet de la Politique d’approba-
tion de l’assistance judiciaire—section des contestations à la CSPAAT/WSIB.

CONSEILS PRATIQUES 
• Rappelez au membre de toujours conserver un exemplaire de tout 

document soumis à l’employeur ou à la CSPAAT/WSIB.

• Conseillez au membre de rester en communication avec vous au 
sujet de tout changement de son état qui pourrait influer sur le plan/
la proposition de retour au travail.

• Assurez-vous que le membre ne se serve que des formulaires 
approuvés pour la déclaration à la CSPAAT/WSIB, ainsi que pour la 
déclaration à l’employeur.

• 
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LETTRE-TYPE—ANNEXE H

(Exemple de message à un membre de la part d’un dirigeant local)

Madame,
Monsieur,

Je viens d’être avisé de votre lésion au travail. Je suis vraiment désolé de cet incident, mais je suis ici pour vous 
aider. Je vous fais parvenir ce message pour vous offrir de l’aide et un soutien en ce qui concerne tout processus 
et toute procédure lié à votre blessure, comme les réunions au sujet du retour au travail ou la documentation de la 
Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT/WSIB) qu’il vous 
faudra remplir.

Je vous remercie d’avoir rempli le rapport initial d’accident au travail. Il s’agit de la première étape du processus et 
celle-ci est cruciale si votre accident entraîne une absence du travail et qu’il faut par la suite déposer une demande 
auprès de la CSPAAT/WSIB. Bien que nous ne connaissions toujours pas l’impact de votre lésion, il est très important 
de signaler l’incident dans les plus brefs délais et d’obtenir des soins médicaux au besoin.

En raison de votre lésion, il se peut que votre employeur communique avec la CSPAAT/WSIB. Vous nécessiterez 
peut-être un congé et (ou) des traitements. Il se peut également que vous ayez besoin d’adaptations/d’aide pour ef-
fectuer un retour au travail en raison de votre lésion. Si une de ces situations s’applique à vous, vous devriez entamer 
une demande auprès de la CSPAAT/WSIB en remplissant le formulaire 6 et votre médecin traitement devrait remplir 
le formulaire 8. Vous trouverez ces deux formulaires au www.WSIB.on.ca.

Si votre fournisseur de soins de santé détermine que vous avez des limitations ou des restrictions ou que vous 
nécessitez des adaptations pour effectuer un retour au travail, assurez-vous que celles-ci sont documentées et nous 
devrons en discuter avec l’employeur lors de la réunion sur le retour au travail, avant votre retour. Veuillez vous 
assurer de communiquer avec moi si l’employeur vous appelle pour organiser une réunion sur le retour au travail, 
pour que je puisse faire en sorte que vous ayez le soutien nécessaire à l’avance et m’assurer de protéger vos droits 
lors de la réunion. Si votre état de santé et (ou) vos besoins changent en tout temps lors du processus de retour au 
travail, veuillez me garder au courant afin que nous puissions discuter des changements au plan de retour au travail 
avec l’employeur et la CSPAAT/WSIB, s’ils sont inclus dans le processus.

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec moi.

Je vous souhaite un prompt rétablissement et j’ai hâte de vous offrir du soutien.

En toute solidarité,

Insérez le nom et le titre du dirigeant local ici
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